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Plu approuvé le 25 novembre 2010

1ère révision du plan local d’urbanisme prescrite le 31 mars 2016
1ère révision du plan local d’urbanisme arrêtée le 18 juillet 2019
1ère révision du plan local d’urbanisme approuvée le  13 février 2020

Pièce n°

1ère révision du plan local d'urbanisme

Département d'Eure-et-Loir, commune de 

Berchères-les-Pierres

a gence  Gilson & associés Sas, urbanisme et p aysage
2, rue des Côtes, 28000 Chartres / courriel : contact@gilsonp aysage.co m

Vu pour être annexé à la
délibération du conseil

municipal du 13 février 2020
approuvant la révision du
plan local d’urbanisme de

la commune de
Berchères-les-Pierres

Le maire,
Jean-Claude Breton

Mairie de Berchères-les-Pierres, (Eure-et-Loir)
tél : 02 37 26 02 08/ courriel : mairieberchereslespierres@wanadoo.fr
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ZONAGE 
sud de la commune

10 février 2020 1 / 5 000 4.3

Création d'un ouvrage hydraulique  

Liste des emplacements réservés
n° superficie

approximative
désignation destinataire

1. (commune)4 750 m2
2. 2 739 m2 Création d'une piste cyclable   
3. 2 100 m2 Création d'un chemin

Création d'un ouvrage hydraulique  
5.
6.

1 250 m2 Création d'un ouvrage hydraulique
4. 4 650 m2

(commune)
(commune)
(commune)
(commune)

Aménagement d'un équipement collectif de loisir980 m2 (commune)


